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La semaine de 40 heures
Un objectif lointain pour beaucoup
Même si les syndicats d'Europe occidentale revendiquent la semaine
de 35 heures, l'objectif des 40 heures hebdomadaires reste encore
hors d'atteinte pour bien des travailleurs dans le monde, y compris
dans nombre de pays industrialisés avancés.
C'est ce qui ressort d'une enquête effectuée par le Bureau de statistique

et d'études spéciales du BIT et portant sur la décennie 1968—

1978.
Durant ces dix années, le nombre de pays ayant adopté la norme des
40 heures s'est accru certes, mais lentement - de 10% environ -, et
à la fin de 1978 il n'y avait dans le peloton des 40 heures hebdomadaires

que 43 pays sur les 90 pour lesquels on disposait de données
statistiques.

Progrès dans le tiers monde

Du fait que ces données diffèrent souvent quant à leur portée, à
leur étendue ou à la manière dont elles sont rassemblées, les
comparaisons à l'échelle internationale sont malaisées, mais les statistiques

fournissent néanmoins une indication sur le niveau normal
des heures de travail hebdomadaire* pour 41 professions dans des
industries sélectionnées représentatives dans différents pays.
A l'exception des pays en développement d'Asie, le tiers monde ne
cesse de rattraper les nations développées dans l'adoption des
40 heures hebdomadaires. A l'écart de cette tendance, on trouve
cependant l'Algérie, où l'horaire normal de travail hebdomadaire
dans la plupart des activités a augmenté de 40 heures en 1968 à
44 heures en 1978, et la Zambie, où il est passé de 47 à 48 heures.
En 1978, les 40 heures étaient la norme hebdomadaire pour la majorité

des travailleurs européens. C'était là un progrès pour certains
pays par rapport aux normes de 1968 qui étaient encore de 45 heures
en Autriche en Belgique, et en Finlande, de 44 heures en Islande,
de 43 heures en Suède, de 43 heures trois quarts aux Pays-Bas, de
42 heures et demie au Danemark et en Norvège. Ces pays
rejoignaient ainsi la République fédérale d'Allemagne, la France, l'Irlande
et le Royaume-Uni où la semaine de 40 heures avait déjà été adoptée
en 1968.
Toutefois, plusieurs pays dont la Suisse et des pays de l'Est, la
Hongrie et la Tchécoslovaquie notamment, n'ont pas encore atteint

*On entend par «heures normales de travail» le nombre d'heures fixé par voie législative

ou réglementaire, en vertu de conventions collectives ou de sentences arbitrales,
ou par tradition nombre d'heures au-dessus duquel sont dues des heures
supplémentaires.

Source: «Bulletin des statistiques du travail, second trimestre 1979». BIT, Genève.
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ce stade, La Grèce et le Portugal, quant à eux, connaissent encore
la semaine de 45 heures.
Sur les 27 pays du continent américain, pour lesquels on dispose de
données, 14 avaient adopté les 40 heures en 1978.
Durant ces dix années, cependant, la durée hebdomadaire normale
dans les activités sélectionnées est demeurée de 48 heures à Haïti,
au Nicaragua, au Pérou, en Uruguay et au Venezuela, tandis qu'elle
restait fixée à 44 heures en El Salvador. Durant cette même période,
la durée hebdomadaire du travail a été ramenée de 48 heures à 45
en Guyane française et au Suriname.
En Afrique, parmi les pays où prévalait en 1978 la semaine de 40
heures, on peut citer la République-Unie du Cameroun, les Co-
mores, le Congo, Djibouti, le Gabon, le Niger, la Réunion, le Sénégal
et le Togo. Des progrès avaient été enregistrés au Burundi, passé
de 48 à 45 heures, et en Sierra Leone, où l'horaire normal a été
ramené de 45 à 44 heures.

Aucun changement en Asie

Aucun changement n'a été enregistré en Asie entre 1968 et 1978
dans les pays pour lesquels on possède des données. Bahrein, le
Bangladesh, Hong Kong, l'Inde, la Malaisie, le Népal, le Pakistan,
les Philippines, le Qatar, Sri Lanka et la République arabe syrienne
ont conservé, dans la plupart des activités, la semaine de 48 heures.
Israël est resté à 47 heures.
En Oceanie, la plupart des travailleurs effectuaient 40 heures,
excepté à Fidji, où la norme était de 44 heures.

Quelques changements

Les données statistiques montraient également des changements
de normes dans certaines activités spécifiques vers 1978. Ainsi, en
Australie et en Nouvelle-Zélande, les travailleurs des mines de charbon

n'effectuaient déjà plus que 35 heures par semaine. De même
aux Etats-Unis, pour les employés du livre (édition et imprimerie).
En Afrique, la norme était de 40 heures pour la plupart des pays
dans les textiles, la confection, les industries chimiques, les transports,

alors qu'elle était de 48 heures pour les boulangers (dans
les industries de produits alimentaires) et les employés des
chemins de fer.
Dans la moitié des pays africains environ, on travaillait normalement
48 heures dans les mines de charbon et la métallurgie (fer et acier),
dans la construction de machines, dans le bâtiment, dans l'électricité

et dans les transports (tramways, autobus, transports urbains
de marchandises). C'était à peu près la même chose dans les pays
en développement d'Amérique, excepté dans les mines de charbon
où les horaires variaient de 36 à 45 heures hebdomadaires.
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